
 
 
 

Une consommatrice prudente contacte, le 12 décembre 2020, le Réseau anti-
arnaques : 
 
« Mon fils a reçu un mail par le biais de pôle emploi lui proposant un travail 
qui consiste à servir de chauffeur pour une famille monégasque qui descend 
dans notre région, dont le monsieur est handicapé et ne peut pas conduire. Il 
s’agit d’un boulot pour une durée de 6 mois avec un salaire intéressant. Mon 
fils, en recherche d’emploi, est bien sûr intéressé et lui a répondu par mail. La 
réponse de ce monsieur est qu’il va lui envoyer un chèque de banque de 
1.800€ couvrant la première semaine de salaire plus la location de la voiture. 
Une fois le chèque encaissé, on lui dira comment faire pour virer l’argent pour 
la location de la voiture ». 

Voici le déroulement prévisible de l’arnaque : 

- le fils dépose le chèque de banque de 1.800€ sur son compte 

- il règle les frais de location sous forme de tickets prépayés vendus par les 
buralistes 

- 10 à 14 jours plus tard le chèque de banque revient impayé (pour vol ou 
pour faux chèque) et le compte du fils devient débiteur. 
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Un faux emploi de chauffeur 
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